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Texte de la question

M. Patrice Verchère attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement, sur la volonté de nombreux vignerons membres d'une coopérative d'acquérir de nouvelles
parcelles. Actuellement la législation est plus contraignante pour les coopératives que pour les sociétés
commerciales. Durant cette période de restructuration de la filière viticole française, de nombreuses parcelles sont
vendues à des entreprises commerciales, parmi elles des entreprises étrangères qui participent à la spéculation
foncière. Afin de maintenir un savoir-faire traditionnel, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre afin de favoriser l'acquisition de parcelles viticoles par les coopératives.
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